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I. SURVOL 

1. La presente demande vise la revision de la decision de la Regie de l'energie (la 
« Regie ») d'abroger, en date du 18 decembre 2015, !'article 12A.2 i) des Tarifs 
et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec (les « T&C »), dans le 
cadre de sa decision D-2015-209 rendue dans le dossier R-3888-2014 (la 
« Decision ») laquelle po rte sciemment atteinte aux droits acquis du Producteur. 

2. Cette demande de revision se fonde sur les alineas 2 et 3 de !'article 37 de la Loi 
sur la Regie de l'energie, RLRQ c R-6.01, puisque le Producteur n'a pu, en 
raison du caractere inadequat de l'avis public et des decisions procedurales de la 
Regie, presenter ses observations sur !'abrogation de !'article 12A.2 i) des T&C 
et sur ses droits acquis, ce qui constitue des vices de fond et de procedure de 
nature a invalider la decision. 

3. Par les decisions D-2006-66, D-2007-08 et D-2007-34, la Regie adopte !'article 
12A.2 i): 
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« 12A.2 Achat de services point a point ou remboursement: 
Lors de la signature de /'Entente de raccordement, /es dispositions 
pour le raccordement de la centrale au reseau prevues aux 
presentes, notamment eel/es decrites a /'appendice J, s'appliquent. 
De plus, le proprietaire de la centrale ou un tiers designe a cette fin 
par ce/ui-ci soit, a la satisfaction du Transporteur, prendre au moins 
un des engagements suivants : 

i) Convention de service de transport de long terme : 

Au moins une convention de service doit avoir ete signee 
pour le service de transport ferme a long terme. La valeur 
actualisee des paiements a verser au Transporteur pendant 
la duree des conventions de service applicables est au 
moins egale aux coots encourus par le Transporteur pour 
assurer le raccordement de la centrale, moins tout montant 
rembourse au Transporteur; » 

4. La Regie a refuse d'imposer un mecanisme de suivi annuel de la mesure de 
l'energie injectee, et ce, afin de creer un incitatif desirable visant a encourager 
les clients d'Hydro-Quebec, dans ses activites de transport d'electricite (le 
« Transporteur »), a s'engager par des conventions de service a long terme 
fermes afin de garantir au Transporteur des revenus assures a long terme 1. 

5. Le Producteur s'est prevalu de cet incitatif en signant avec le Transporteur trois 
nouvelles conventions de service de transport a long terme fermes de point a 
point, s'echelonnant, pour la premiere d'entre elles, sur une periode de 50 ans 
soit de 2009 a 2059 et, pour les deux autres, sur une periode de 35 ans chacune 
soit de de 2009 a 2044 (les «Conventions»). Ces Conventions representent de 
nouveaux engagements financiers de pres de 11 milliards de dollars2. 

6. L'incitatif offert par !'article 12A.2 i) en raison de la conclusion de ces 
Conventions etait de permettre !'utilisation de la valeur actualisee des paiements 
a verser au Transporteur pendant la duree des Conventions pour satisfaire les 
engagements pris relativement a la couverture des coots encourus par le 
Transporteur pour le raccordement de centrales, incluant l'accroissement de 
puissance. 

7. Le Producteur s'est prevalu de cet incitatif avec !'approbation de la Regie pour le 
raccordement des centrales Eastmain-1-A et la Sarcelle (decision D-2008-149), 
des centrales du complexe de la Romaine (decision D-2011-083), de meme que 
pour !'integration de puissance additionnelle (decision D-2011-098), totalisant 

1 Decision D-2006-66 (18 avril 2006), a la p 37 [ONGLET 1]. 

2 Vair, a cet effet, la reproduction, au paragraphe 79 de la decision D-2011-083, de la reponse R14.2 a la 
demande de renseignements numero 1 de la Regie dans le dossier R-3757-2011 [ONGLET 2]. 
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des engagements de 1 297,7 M$3, laissant, apres deduction des coots associes 
a l'ajout de l'interconnexion avec !'Ontario et les ajouts et modifications requis 
pour les interconnexions HQT-MASS et HQT-NE, un solde disponible 
considerable pour d'autres engagements4 . 

8. Le 21 mai 2014, la Regie rend une decision procedurale (D-2014-081) sur le 
contenu de l'avis public dans le cadre du dossier R-3888-2014. Cet avis renvoie 
a la decision D-2014-081 pour la liste de sujets qui sont traites dans le cadre de 
ce dossier. Cette liste ne contient pas de sujets qui puissent indiquer, meme 
implicitement, que la Regie envisage discuter de la teneur des engagements 
eUou d'abroger !'article 12A.2 i). 

9. Toutefois, la formation de la Regie dans le dossier R-3888-2014 a, sans avis 
prealable, en pleine audience, souleve de son propre chef l'opportunite d'abroger 
!'article 12A.2 i), et ce, sans egard au fait que i) le Producteur avait ete incite par 
la Regie a conclure des Conventions qui lui procuraient le droit de satisfaire ses 
engagements envers le Transporteur a meme les revenus actualises de ces 
Conventions, ou que ii) le Producteur beneficiait d'un solde disponible 
considerable pour satisfaire des engagements futurs. En abrogeant !'article 
12A.2 i) et en portant sciemment atteinte aux droits acquis du Producteur, la 
Regie empeche le Producteur d'utiliser le solde disponible qui lui appartient pour 
des engagements futurs. 

10. Ce faisant, la Regie a agi sans egards aux droits du Producteur et sans l'aviser 
qu'elle considerait porter atteinte a ses droits. De plus, la Regie a aneanti les 
droits individualises, concrets et constitues du Producteur en vertu des 
Conventions conclues en raison des incitatifs mis en place par la Regie alors 
qu'elle devait, au contraire, preserver sans equivoque les droits acquis du 
Producteur. 

II. HISTORIQUE 

A. La Regie met en place le regime reglementaire ayant incite le Producteur a 
conclure des Conventions 

11. L'adoption de !'article 12A.2 i) des T&C s'est faite dans le cadre de la Demande 
relative a la modification des conditions des services de transport d'Hydro
Quebec, dossier R-3549-2004, qui a fait l'objet de la decision D-2006-66, et dans 
le cadre de la Demande de modification des tarifs et conditions des services de 

3 Ibid: 195,8 M$ pour Eastmain-1-A et de la Sarcelle et 1 097,9 M$ pour le complexe de la Romaine, 
auquel ii faut ajouter 4,0 M$ pour l'accroissement de puissance de la centrale Jean-Lesage selon le 
paragraphe 24 de la decision D-2011-098 [ONGLET 3]. 

4 Voir, a eel effet, la reproduction, au paragraphe 79 de la decision D-2011-083, de la reponse R14.2 a la 
demande de renseignements numero 1 de la Regie dans le dossier R-3757-2011 [ONGLET 2], de 
mE\me que le paragraphe 24 de la decision D-2011-098 [ONGLET 3]. 
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transport d'Hydro-Quebec au 1"' janvier 2007, dossier R-3605-2006, qui, elle, a 
fait l'objet des decisions D-2007-08 et D-2007-34. 

12. Lars de !'audition de la premiere demande (R-3549-2004), le Regroupement 
national des Conseils regionaux de l'environnement du Quebec ( « RNCREQ ») a 
souleve la crainte que !'article 12A.2 i) propose puisse empecher le Transporteur 
de recuperer les coots encourus pour !'integration d'une centrale dans 
l'eventualite ou un producteur exploiterait plus d'une centrale dans la zone de 
reglage du Transporteur. Le RNCREQ craignait qu'un producteur « pourrait ne 
pas renouveler une reservation existante et utiliser une nouvelle reservation pour 
faire des transactions qu'il ferait de toute far;on »5. 

13. Une objection semblable est formulee par le RNCREQ a l'egard de !'article 
12A.2 ii) propose. Cet article prevoyait la signature d'un engagement d'achats de 
services de transport fermes ou non fermes de point a point, de type « take or 
pay», pour un montant au mains egal en valeur actualisee aux coots encourus 
par le Transporteur, mains tout montant rembourse a ce dernier, pour assurer 
!'integration de la source de production. 

14. La Regie note que: 

« L'objectif de /'article 12A.2 est d'assurer que tout nouveau 
raccordement de centrale genere des revenus additionne/s qui 
permettent de couvrir /es coots qui y sont associes. Get objectif est 
assure par la neutralite tarifaire dont /es modalites s'adaptent aux 
circonstances particu/ieres de chaque projet. L'enjeu, pour la 
Regie, est d'assurer de far;on raisonnable l'atteinte de /'objectif tout 
en assurant un traitement equitable et non discriminatoire tant aux 
nouveaux clients qu'a ceux presents sur le reseau. C'est la que 
reside le choix a faire par la Regie dans /'interet public. »6 

15. Avec cet objectif en tete, la Regie examine les alineas i) et ii) de !'article 12A.2 a 
la lumiere des objections formulees par le RNCREQ. A l'egard de !'article 12A.2 
ii), la Regie determine qu'il existe un risque de manque a gagner. Afin de pallier 
a ce risque, la Regie prevoit que : 

« /es revenus pris en compte aux fins de la garantie d'achat seront 
presumes correspondre au produit de la nouvelle production 
injectee sur le reseau au point de raccordement par le tarif de 
service de point a point contracte et, a defaut, du service horaire 
non ferme. »7 

5 Decision D-2006-66 (18 avril 2006), a lap 36 [ONGLET 1]. 

6 Ibid. 

7 Ibid, a la p 37. 
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16. La Regie integre done la notion de mesurage a la centrale comme mesure de 
suivi des engagements pour !'article 12A.2 ii). 

17. Or, la Regie juge que malgre la preoccupation exprimee par le RNCREQ, des 
modifications ne sont pas requises a !'article 12A.2 i) propose, contrairement a 
ce qu'elle a decide pour !'article 12A.2 ii). En effet, la Regie juge que !'option 
prevue a !'article 12A.2 i) est« adequate dans la mesure ou /'engagement ferme 
de long terme conclu avec le producteur genere des revenus additionnels sur 
une periode suffisante pour assurer la neutralite tarifaire du projet »8 . 

18. La Regie note, qu'a ce moment-la, la seule convention de service de point a 
point avec une duree qui excede un an est celle d'une dun~e de pres de 20 ans, 
conclue entre le Producteur et le Transporteur pour 45 MW sur la ligne CRT. La 
Regie estime que le risque de voir le Producteur changer cette reservation au 
profit d'une autre reservation, non ferme, est limite, mais que, de toute fa9on, ce 
risque n'est pas « suffisant pour imposer au Transporteur le fardeau 
reglementaire et de gestion d'assurer le suivi annuel de la mesure de l'energie 
injectee et d'en faire rapport a la Regie »9. 

19. De plus, la Regie souleve que !'adoption de !'article 12A.2 i) « cree un incitatif 
desirable si e/le encourage Jes nouveaux clients du Transporteur a s'engager par 
des conventions de service ferme de long terme »10, de sorte que «la presence 
d'une convention de service ferme a long terme assure un traitement juste et 
equitable a /'ensemble des clients du Transporteur, actue/s et nouveaux » 11 . 

20. C'est, dans les faits, ce qui est arrive avec la conclusion de trois nouvelles 
Conventions s'echelonnant pour deux d'entre elles de 2009 a 2044 et, pour la 
troisieme de 2009 a 2059, procurant au Transporteur pres de 11 milliards de 
dollars en nouveaux revenus au cours de cette periode12. 

21. La Regie adopte done !'article 12A.2 i) avec la seule modification que « le terme 
de la convention de service ferme de long terme doit etre suffisamment long pour 
assurer la neutralite tarifaire » 13. 

22. Sur ce point, le regisseur Richard Carrier emet une opinion divergente de celle 
de la majorite de la formation. Ce dernier aurait requis un mesurage a la centrale 

8 Ibid. 

9 Ibid. 

10 Ibid. 

11 Ibid. 

12 Voir, a cet effet, la reproduction, au paragraphe 79 de la decision D-2011-083, de la reponse R14.2 a la 
demande de renseignements numero 1 de la Regie dans le dossier R-3757-2011 [ONGLET 2]. 

13 Decision D-2006-66 (18 avril 2006), a la p 38 [ONGLET 1]. 
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comme mesure de suivi, non seulement pour !'article 12A.2 ii), mais egalement 
pour !'article 12A.2 i), le tout tel que propose par le RNCREQ. 

23. Le 16 octobre 2006, le Producteur signe une Convention d'une duree de 50 ans 
(2009-2059) pour !'implantation d'une nouvelle interconnexion avec !'Ontario de 
1250 MW(« HQT-ON »). 

24. Suite aux commentaires que la Regie formulait dans la decision D-2006-66 au 
sujet de !'article 12A.2 i) propose, le Transporteur propose un texte modifie de 
!'article qui se lit comme suit : 

« i) Convention de service de transport de long terme : 

Au mains une Convention de service doit avoir ete convenue pour 
le service de transport ferme a long terme dont le point de 
reception (incluant le point de reception HQT) et le point de 
livraison sont determines par le client. 

La puissance en MW des Conventions de service app/icables doit 
etre ega/e en partie OU en tota/ite a /a puissance maxima/e a 
transporter en MW de la centrale. 

La va/eur actualisee des paiements a verser au Transporteur 
pendant la duree des Conventions de service applicables est au 
mains egale aux coots encourus par le Transporteur pour assurer 
le raccordement de la centrale, mains tout montant rembourse au 
Transporteur » 14. 

25. La Regie juge acceptable la proposition d'utiliser plusieurs conventions : 

« s'il est demontre que chacune de ces conventions amene des 
revenus additionnels au Transporteur et que /'ensemble des 
revenus additionnels permet de couvrir Jes coots additionnels 
associes au projet. » 1s. 

26. Cependant, la Regie exige que la ou les conventions soient signees, et non 
simplement convenues, et de ce fait, remplace le terme « convenu » au premier 
paragraphe par le terme « signe ». La Regie supprime egalement les mots 
« dont le point de reception (incluant le point de reception HQT) et le point de 
livraison sont determines par le client» du premier paragraphe, faute de preuve 
demontrant la necessite de ces termes. 

14 Decision D-2007-08 (20 fevrier 2007), a lap 72 [ONGLET 4]. 

1s /bid, a la p 73. 
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27. La Regie n'accepte pas les termes proposes au deuxieme paragraphe, faute de 
preuve demontrant leur necessite. Cependant, elle accepte les termes proposes 
au troisieme paragraphe. 

28. II est done a noter que la Regie ne juge pas necessaire qu'il y ait une adequation 
entre la puissance en MW des conventions de service et la puissance en MW de 
la centrale a raccorder. Elle ne retient que la necessite de demontrer que la 
valeur actualisee des paiements a verser au Transporteur en vertu des 
conventions de service soit au mains egale aux coClts encourus par le 
Transporteur pour assurer le raccordement d'une centrale. 

29. Dans sa decision D-2007-34 datee du 30 mars 2007, la Regie approuve de 
maniere definitive le texte des T&C, sans apporter d'autres modifications au 
libelle de !'article 12A.2 i). Ce nouveau texte entre en vigueur le 5 avril 2007. 

B. La Regie approuve les engagements du Producteur en vertu de !'article 
12A.2 i) 

30. Le 4 decembre 2008, la Regie rend sa decision D-2008-149 dans le dossier 
R-3674-2008 concernant la demande d'autorisation du Transporteur relativement 
au projet de raccordement des centrales de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle. 

31. II s'agit ici de la premiere occasion de faire autoriser un raccordement de 
centrale dont les coClts du Transporteur seraient couverts par la valeur actualisee 
des revenus provenant d'une convention de service de transport a long terme, en 
vertu de !'article 12A.2 i). 

32. La Convention en question est celle pour HQT-ON. Les revenus actualises 
provenant de cette Convention (sans tenir compte des revenus de 2009), 
s'elevaient a 1 555,7 M$16. De cette somme, 735 M$ etaient deja alloues aux 
coats du Transporteur pour la construction de l'interconnexion HQT-ON. Le solde 
disponible pour des engagements du Producteur etait done de 820,7 M$. 

33. La Regie approuve !'application partielle de ce solde disponible a !'engagement 
du Producteur couvrant les coats du Transporteur pour le raccordement des 
centrales de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle. 

34. Le 31 mars 2009, le Producteur signe deux Conventions pour des durees de 35 
ans chacune (2009-2044) sur le chemin HQT-MASS et le chemin HQT-NE. 

16 Voir, a cet effet, la reproduction, a la page 5 de la decision D-2008-149, du Tableau 1 de la piece HQT-
7 dans le dossier R-367 4-2008 [ONGLET 5]. 
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C. Certains regisseurs emettent des opinions sur le suivi des engagements 
pris en vertu de !'article 12A.2 i) 

35. Le 4 juin 2009, la Regie rend la decision D-2009-071, laquelle decision porte sur 
le suivi des engagements d'achat et la politique d'ajouts au reseau dans le cadre 
du dossier R-3669-2008 relativement a la demande du Transporteur de 
modification des T&C au 1"' janvier 2009. Cette decision fait suite a la demande 
de la Regie, exprimee dans la decision D-2008-030, que le Transporteur 
presente un suivi des differents engagements et conventions d'achat de service 
de transport. 

36. En ce qui concerne !'article 12A.2 i) specifiquement, la Regie note qu'aucune 
centrale raccordee selon cette disposition n'est en service et qu'il n'est done pas 
necessaire de faire un suivi des engagements pour l'annee 2009. La Regie 
desire neanmoins etablir les regles applicables pour le suivi des engagements 
sur une base annuelle pour les services de point a point et selon !'article 12A.2 i). 

37. La Regie precise que « le suivi des engagements pris dans le cadre des projets 
d'ajouts au reseau ne vise pas a refaire l'exercice de neutralite tarifaire effectue 
dans le cadre du dossier d'autorisation » 17, mais qu'il vise « plutot a juger si Jes 
dispositions prevues aux Tarifs et conditions ainsi que Jes exigences precisees 
dans chaque decision sont respectees » 18. 

38. Deux sujets preoccupent la Regie ace stade, soit : 

(a) la pertinence d'actualiser les revenus d'une convention d'achat de service 
de transport sur la duree de la convention (en reterant a la Convention 
HQT-ON ayant une duree de 50 ans), alors que le test de neutralite 
tarifaire ne se fait que sur un horizon de 20 ans; et 

(b) le fa it d'utiliser le surplus de la valeur actualisee d'un projet a titre de 
revenus pouvant etre associes a d'autres projets. 

39. La Regie souligne que ces deux sujets ne sont pas prevus au texte des T&C et 
qu'ils «sou/event des enjeux d'importance sur le plan tarifaire »19, de sorte qu'il 
« est done necessaire que de tel/es avenues fassent /'objet d'un examen dans le 
cadre d'un dossier tarifaire et soient approuvees par la Regie aux fins d'etre 
codifiees, le cas echeant, dans Jes Tarifs et conditions» (nous soulignons)20. Sur 
ce point, la Regie conclut comme suit : 

11 Decision D-2009-071 (4 juin 2009), au para 31 [ONGLET 6]. 

10 Ibid. 

1s Ibid, au para 33. 

20 Ibid. 
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« Se/on la Regie, la comptabilisation distincte des flux annue/s de 
chacun des engagements des clients et des flux annue/s de 
revenus de chacune des reservations de service de point a point 
pouvant leur etre associees s'avere necessaire pour le suivi des 
engagements pris dans le cadre des demandes de service de point 
a point et se/on /'article 12A.2i). Cette comptabi/isation doit, de plus, 
respecter Jes caracteristiques et finalites de chacun des dossiers, 
Jes dispositions des Tarifs et conditions et Jes exigences 
particu/ieres de la Regie dans ses decisions anterieures. »21 

40. Dans le cadre du dossier R-3738-039, soit la demande du Transporteur de 
modification des T&C au 1"' janvier 2011, le Transporteur propose une 
modification de !'article 12A.2 i). Cette modification supprimerait l'examen de la 
valeur actualisee des paiements a verser au Transporteur pendant la duree des 
conventions de service ainsi que l'adequation de cette valeur actualisee avec le 
montant des coots encourus par le Transporteur pour le raccordement d'une 
centrale. Ces notions seraient remplacees par une « adequation annuel/e entre 
Jes engagements du client et Jes revenus effectifs annue/s decou/ant de ses 
services de reservations de service de transport »22. 

41. L'article 12A.2 i) modifie se lirait alors comme suit : 

« i) Engagement d'achat de services de transport et convention de 
service de transport de long terme : 

Un engagement d'achat de services de transport et au mains une 
convention de service doivent avoir ete signes pour le service de 
transport ferme de long terme. 

L'engagement d'achat de service de transport ferme de long terme 
doit etre signe pour un montant au mains egal en valeur actualisee 
aux coOts encourus par le Transporteur, mains tout montant 
rembourse au Transporteur pour assurer /'integration de la 
centra/e. 

La somme des revenus annue/s decoulant de toutes Jes 
conventions, nouvelles et existantes, de service de transport ferme 
de long terme, doit etre au mains egale aux annuites etab/ies par le 
Transporteur pour couvrir Jes coots que ce/ui-ci a assumes pour 
/'integration de centrales. 

A cette fin, Jes revenus annue/s de chaque convention de service 
sont consideres sur toute leur duree, incluant celle des 

21 /bid, au para 34. 

22 Decision D-2011-039 (6 avril 2011 ), au para 455 [ONGLET 7]. 
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renouvellements. Annuellement, Jes coots assumes par le 
Transporteur consistent en la somme des annuites etablies sur une 
base de recuperation de coots sur une periode maximale de vingt 
(20) ans pour chaque integration. 

L'annuite est calculee a partir des parametres suivants: a) coots 
encourus par le Transporteur pour assurer le raccordement de la 
centra/e, majores d'un montant de 15% pour couvrir Jes frais 
d'entretien et d'exploitation sur vingt (20) ans, lorsque ceux-ci sont 
encourus par le Transporteur et, majore des taxes applicables, 
mains tout montant rembourse par le client; b) coot en capital 
prospectif du Transporteur approuve par la Regie et c) duree de 
/'engagement d'achat. 

Pendant l'annee de mise en service de la centrale, /'engagement 
annuel d'achat est etabli au prorata du nombre de jours entre la 
date de mise en service de la centrale et le 31 decembre de 
J'annee de mise en service. »23 

42. La Regie refuse de prendre une decision concernant la proposition de 
modification du Transporteur, considerant « qu'elle n'a pas tous Jes elements en 
mains pour rendre une decision eclairee sur le sujet »24. La Regie prevoit alors la 
tenue d'une audience generique lors de laquelle elle traitera de cette question. 

43. La Regie exprime qu'elle devrait examiner non seulement la question du suivi 
des engagements, mais egalement « la teneur meme de ces engagements telle 
que Jibe/lee actuellement, notamment aux dispositions de /'article 12A. 2 et de 
J'appendice J des Tarifs et conditions »25. Concernant la teneur de ces 
engagements, la Regie explique vouloir : 

« s'assurer que Jes modalites prevues a ces engagements 
permettent, d'une part, au Transporteur de recuperer Jes coots qu'il 
a encourus de faqon juste et raisonnable et, d'autre part, a la Regie 
de bien saisir /'impact tarifaire des differentes approches possibles 
a cette fin »(nous soulignons) 26. 

23 Vair Decision D-2011-039 (6 avril 2011), au para 456 [ONGLET 7]. 

2• Ibid, au para 458. 

25 Ibid. 

2s Ibid, au para 459. 
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D. Malgre les opinions exprimees par certains regisseurs, la Regie continue 
d'approuver les engagements du Producteur selon !'article 12A.2 i) 

44. Le 30 juin 2011, malgre les opinions formulees dans les decisions D-2008-030, 
D-2009-071 et D-2011-039, resumees ci-dessus, la Regie approuve la demande 
du Transporteur relative au projet de raccordement des centrales du complexe 
de la Romaine. Cette demande prevoit que les montants assumes par le 
Transporteur seraient couverts par les engagements du Producteur en vertu de 
!'article 12A.2 i) en raison des revenus actualises des trois Conventions qui 
totalisent 4 513,3 M$, soit HQT-ON, HQT-MASS et HQT-NE27. 

45. De cette somme, 1 074,4 M$ etaient deja affectes a des engagements du 
Producteur a l'egard du Transporteur pour les coOts assumes par ce dernier pour 
les raccordements d'Eastmain-1-A et de la Sarcelle, de meme qu'aux coots du 
Transporteur pour la construction de l'interconnexion HQT-ON et les ajouts 
requis par les interconnexions HQT-MASS et HQT-NE. Un solde de 3 438,9 M$ 
demeurait alors disponible pour des nouveaux engagements du Producteur, ce 
qui couvre aisement les coots assumes par le Transporteur pour le raccordement 
des centrales du complexe de la Romaine (1097,8 M$), tout en laissant un solde 
disponible considerable pour couvrir des engagements futurs. 

46. Les intervenants Newfoundland and Labrador Hydro (« NLH »), Strategies 
energetiques et !'Association quebecoise de lutte contre la pollution 
atmospherique (« S.E./AQLPA ») contestent la position adoptee par le 
Transporteur a cet egard, au motif que !'utilisation de revenus actualises 
provenant de conventions de service a long terme qui ont ete conclues avant 
!'entente de raccordement n'est pas conforme a !'article 12A.2 des Tarifs et 
conditions. 

47. Selan NLH et S.E./AQLPA, !'article 12A.2 i) ne peut s'appliquer qu'a l'egard de 
nouvelles conventions de service a long terme conclues a !'occasion de !'entente 
de raccordement, et a la condition que ces conventions generent des revenus 
additionnels pour le Transporteur. 

48. Or, la Regie retient la position du Transporteur a cet egard. Ce faisant, elle 
reconna1t que la Regie a emis des commentaires au fil des ans qui pourraient 
soutenir la these avancee par NLH et S.E./AQLPA, mais elle souligne qu'il « ya 
lieu de distinguer, aux decisions de la Regie, le contenu decisionnel et /es 
opinions »28. 

49. D'ailleurs, la seule veritable decision de la Regie sur la conformite des 
engagements du Producteur au libelle de !'article 12A.2 i) est la decision 

27 Vair, a cet effet, la reproduction, au paragraphe 79 de la decision D-2011-083, de la reponse R14.2 a la 
demande de renseignements numero 1 de la Regie dans le dossier R-3757-2011 [ONGLET 2]. 

2a /bid, au para 62. 
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D-2008-149, resumee ci-dessus, dans laquelle cette conformite est confirmee 
par la Regie. 

50. En plus de qualifier les opinions ou commentaires divergents sur la methode 
d'interpreter I' article 12A.2 i) com me n'etant pas du « contenu decisionnel », le 
regisseur Lassonde explique qu'il ne partage pas les reserves exprimees par la 
formation ayant rendu la decision D-2009-071, resumee ci-dessus, quant a la 
possibilite d'utiliser les surplus de la valeur actualisee des revenus de 
conventions de service pour des projets subsequents. 

51. Reconnaissant que l'enjeu fera l'objet d'un debat lors d'une cause generique 
provoquee par la decision D-2009-071, le regisseur Lassonde juge neanmoins 
necessaire de determiner si dans leur forme actuelle les Conventions, lues et 
appliquees « de faqon pragmatique au cas concret sous etude » sont conformes 
ou non a !'article 12A.2 i)29. 

52. Le regisseur Lassonde qualifie l'objet ou l'economie de !'article 12A.2 i) comme 
etant « la recuperation des coots encourus par le Transporteur au moyen des 
revenus generes par « [a]u mains une convention de service {. . .]pour le service 
de transport ferme a long terme ». »30. II conclut que « {c]'est exactement le cas 
selon la preuve au dossier »31 , car « la preuve du Transporteur est clairement a 
l'effet que /es revenus des Conventions de service couvrent le Montant maximal 
associe au Projet et a d'autres ajouts »32. 

53. Ainsi, le regisseur Lassonde confirme qu'il « est tout a fait soutenable de 
conclure que /es engagements contractuels ou /es Conventions de service du 
Producteur sont conformes, tant a /'economie qu'au texte actuel de /'article 
12A. 2i) »33. 

54. Le 7 juillet 2011, la Regie approuve a nouveau des engagements du Producteur 
selon !'article 12A.2 i) en raison de !'existence d'un solde disponible pour projets 
futurs dans les revenus actualises provenant des trois Conventions HQT-ON, 
HQT-MASS et HQT-NE, cette fois dans le cadre de la demande relative au projet 
de remplacement de deux transformateurs elevateurs au paste Manic-2 
(R-3762-2011 ). 

55. II s'agit d'un projet de remplacement des transformateurs elevateurs T3 et T4 de 
246 MVA du paste Manic 2 par de nouveaux transformateurs de 378 MVA. Les 

2s Ibid, au para 66. 

30 Ibid, au para 68; voir aussi le para 75. 

31 Ibid, au para 76. 

32 Ibid, au para 78. 

33 Ibid, au para 85. 
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transformateurs sont en fin de vie utile et leur remplacement par des 
transformateurs de plus grande capacite est egalement requis en raison de 
l'accroissement de puissance de 120 MW en provenance de la centrale Jean
Lesage. 

56. Les frais d'integration assumes par le Transporteur relatifs a !'augmentation de 
puissance s'elevent a 4 M$, montant pour lequel le Producteur se prevaut de 
!'article 12A.2 i) en raison du fait que : 

« la va/eur actua/isee des paiements qu'il [le Transporteur] recevra 
pendant la duree des conventions de service applicables est au 
mains ega/e aux coots qu'il [le Transporteur] aura encourus pour 
assurer /'integration de la puissance additionnelle de la centrale 
Jean-Lesage »34. 

57. La Regie accepte la conformite de cet engagement du Producteur et approuve le 
projet. 

E. La Regie precise les sujets a traiter dans le cadre du dossier generique sur 
la politique d'ajouts - sans divulguer son intention de traiter de la teneur 
des engagements pris en vertu de !'article 12A.2 i) 

58. Le 30 avril 2014, suite au depot de la demande du Transporteur et du document 
HQT-1 qui explique les «propositions d'app/ication prospective concernant la 
politique d'ajouts », la Regie ordonne la publication d'un avis public qui explique 
que (( [t]oute personne interessee doit se referer a la decision 0-2014-081 afin 
de prendre connaissance de la liste de sujets qui sont traites dans la demande 
du Transporteur ». 

59. Cette enumeration35 comprend le sujet « suivi des engagements », mais ne 
comporte pas de sujets portant sur la « teneur des engagements », notion 
expliquee au paragraphe 459 de la decision D-2011-039 resumee ci-dessus. 
D'ailleurs, la demande du Transporteur ne traite pas de la question de la « teneur 
des engagements», mais plutot d'une modification a la methode de suivi des 
engagements, qui est resumee comme suit a la page 29 du document HQT-1 : 

« Propositions du Transporteur 

}- Etablir un suivi des engagements sous forme d'annuites 
pour /es ajouts des clients de point a point. 

}- Mettre en place un suivi sur une base annuel/e, comparant, 
pour chaque client, /'ensemble des engagements a 
/'ensemble des revenus obtenus de ceux-ci. 

34 Decision D-2011-098 (7 juillet 2011 ), au para 25 [ONGLET 3]. 

3s Decision D-2014-081 (21 mai 2014), au para 11 [ONGLET 8). 
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~ Soumettre /es obligations actuellement en vigueur a un suivi 
annue/ equivalent sujet a /'application d'une mesure de 
transition raisonnable, dans la mesure ou de tels 
arrangements peuvent etre formalises entre le Transporteur 
et le client vise. »36 

60. Le 11 juillet 2014, dans une decision procedurale rendue dans le cadre du 
dossier generique, la Regie prend acte du fait que le Transporteur : 

« propose une nouvelle approche en ce qui a trait au suivi des 
engagements pour /es projets futurs. Sur une base annuel/e, le 
Transporteur compare, pour chaque client, /'ensemble des 
engagements a /'ensemble des revenus obtenus de ceux-ci. Le 
Transporteur propose egalement de soumettre /es obligations 
actuel/ement en vigueur a un suivi annuel equivalent. »37 

61. La Regie explique qu'elle « s'interroge sur /es implications tarifaires de la 
proposition du Transporteur »38 , tel qu'il est exprime aux paragraphes 458 et 459 
de la decision D-2011-039, resumee ci-dessus, notamment le paragraphe 459 
qui se lit comme suit : 

« Ainsi, sur la question de la teneur des engagements des clients 
du Transporteur relatifs a un raccordement de centrales, la Regie 
voudra s'assurer que /es modalites prevues a ces engagements 
permettent, d'une part, au Transporteur de recuperer /es coots qu'il 
a encourus de far;on juste et raisonnable et, d'autre part, a la Regie 
de bien saisir /'impact tarifaire des differentes approches possibles 
a cette fin. »39 

62. Pour pallier cette preoccupation, la Regie exige : 

« une preuve complementaire explicitant et justifiant chacune des 
differences de traitement du suivi des engagements propose par le 
Transporteur, par rapport au suivi prevalant a ce jour. Une 
comparaison des resultats obtenus selon le nouveau format et ceux 
obtenus avec le format actue/ de suivi des engagements devra etre 
produite. La preuve complementaire devra presenter et justifier 

36 HQT-1 (R-3888-2014), a lap 29 [ONGLET 9). 

37 Decision D-2014-117 (11juillet2014), au para 64[ONGLET10). 

3B Ibid, au para 65. 

39 Decision D-2011-039 (6 avril 2011 ), au para 459 [ONGLET 7). 
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/'impact tarifaire de la nouvelle approche et preciser Jes dispositions 
du texte des Tarifs et conditions sujettes a modification. »40 

63. Bien que la Regie refere aux paragraphes 458 et 459 de la decision D-2011-039, 
resumee ci-dessus, qui traitent de la notion additionnelle de la « teneur des 
engagements », la Regie n'ajoute pas cet element a la liste de sujets a etre 
traites dans le cadre de !'examen de la demande du Transporteur. 

64. Or, le 5 fevrier 2015, la Regie souleve en pleine audience, de son propre chef et 
sans preavis, son interrogation quanta l'opportunite de maintenir !'article 12A.2 i) 
en vigueur et ce, malgre !'absence de cet element a la liste de sujets a etre 
traites41 . 

F. La Regie abroge !'article 12A.2 i) sans prevoir de mesures visant la 
protection des droits acquis du Producteur et sans egard aux decisions 
prealables de la Regie ayant mene a !'adoption et la mise-en-muvre de cette 
disposition 

65. Dans la Decision, la Regie examine d'abord la question de revenu additionnel 
provenant d'une convention de service sous l'angle de la neutralite tarifaire. Elle 
rejette la position du Transporteur voulant que le montant excedentaire a la 
couverture des coots du Transporteur constitue « un revenu disponible qui 
pourrait etre utilise aux fins de couvrir Jes coats supportes par le Transporteur 
dans le cadre de nouveaux projets d'investissement »42. La Regie conclut plut6t 
comme suit: 

« Si un client requerant prevoit, dans sa convention de service 
accompagnant le projet, une quantite de reservations procurant au 
Transporteur des revenus totaux superieurs a ce qui est exigible 
pour couvrir /es coats du projet et que, de ce fait, /'impact tarifaire 
du projet est a la baisse, cette baisse tarifaire devrait profiter a la 
clientele existante jusqu'a la fin de cette entente contractuelle du 
client. Ces revenus ne peuvent servir, en tout ou en partie, a 
couvrir Jes coots d'un projet futur visant le meme client. »43 

40 Decision D-2014-117 (11juillet2014), au para 67 [ONGLET 10]. 

41 Notes stenographiques de !'audition du 5 fevrier 2015, aux pp 51 et ss (R-3888-2014) [ONGLET 11]; 
voir aussi Decision D-2015-209 (18 decembre 2015), aux paras 272, 373[ONGLET12]. 

42 Decision D-2015-209 (18 decembre 2015), au para 103[ONGLET12]. 

43 /bid, au para 107. 
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66. II s'agit la d'une affirmation qui ne s'appuie sur aucun principe juridique ou autre, 
et qui va precisement a l'encontre des principes directeurs44 , de sorte qu'il ne 
peut s'agir d'une decision motivee au sens de la loi. 

67. Dans la Section 5.3 intitulee « Ajouts au reseau pour le raccordement de 
centrales pour la partie II des Tarifs et conditions», la Regie revient sur le sujet, 
notamment aux paragraphes 208 a 212 de la Decision {la Regie souligne) : 

« [208] La Regie est d'avis que /'allocation octroyee pour un projet 
donne devrait etre couverte par des revenus additionnels apportes 
par ce projet, distincts des revenus de service de transport deja 
integres dans /es tarifs existants. 

[209] De ce fait, la Regie considere que, puisque /'allocation 
maximale est appliquee a un projet et non a un client, ii est 
coherent d'associer a ce projet /es revenus qu'il rapporte et non 
ceux provenant de reservations effectuees par le client dans le 
cadre d'autres projets. II s'agit d'une distinction importante. 

[210] Tel que mentionne a la Section 3 de la presente decision, la 
Regie est d'avis que /'ensemble des revenus generes par une 
convention de service ou un engagement d'achat doit beneficier a 
/'ensemble de la cliente/e du Transporteur, y compris dans le cas 
de revenus additionnels apportes par des projets de « Croissance 
», qu'ils soient egaux ou superieurs au montant necessaire a la 
couverture de /'allocation maximale. 

[211] Un client peut contracter une convention de service dont la 
valeur actua/isee est superieure a /'a/location octroyee par le 
Transporteur, en fonction des conditions de marche qui Jui sont 
offertes et dont ii peut firer profit. Ce/a ne peut, neanmoins, justifier 
/'utilisation des revenus tires de ces reservations aux fins de 
couverture de /'allocation octroyee dans un autre projet. La Regie 
croit qu'une telle approche ne serait ni juste ni raisonnable pour /es 
autres clients qui supportent /es coots du reseau existant. 

[212] En consequence, /'application de /'allocation maximale 
dans le cadre d'un projet de « Croissance » associe a un client 
de point a point doit etre accompagnee d'une nouvelle entente 
contractuelle distincte, associee au projet. Cette entente 
contractuelle distincte doit generer des revenus additionnels 
permettant, au mains, la couverture du coiit supporte par le 
Transporteur. » 

44 Ibid au para 83. 
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68. Finalement, quant a la question du suivi des engagements comme tel, la Regie 
emet !'opinion que la proposition du Transporteur « basee sur une approche par 
client, constitue un changement fondamental qui dilue, voir fait disparartre, le lien 
entre un projet et /'engagement associe ace projet »45. 

69. De plus, la Regie est d'avis que la proposition du Transporteur « implique un 
interfinancement entre /es differents projets, sans distinction, d'un meme 
client »46, ce qui irait « a /'encontre de /'opinion de la Regie exprimee dans 
plusieurs de ses decisions »47 • A l'appui, elle cite les decisions D-2006-66, 
D-2007-08 et, plus particulierement, D-2009-071, dont elle reproduit les 
paragraphes 31 a 34. 

70. Ce faisant, la Regie denature !'article 12A.2 i) et passe sous silence les decisions 
dans lesquelles elle approuve des engagements conformement a !'interpretation 
du Transporteur de !'article 12A.2 i). Elle fait egalement fi des passages de la 
decision D-2006-66 dans lesquels le suivi annuel par mesurage a la centrale fut 
explicitement considere et ecarte en faveur d'une approche « par client » plutot 
que « par projet ». 

71. En fait, la Regie reconnait plus loin que la decision D-2011-083 : 

(( etablit que le texte de /'article 12A.2 i), tel que presentement 
libel/e, rend possible une tel/e interpretation et permet /'usage des 
surplus de la va/eur actua/isee d'un projet a titre de revenus 
pouvant etre associes a un autre projet. »4s 

72. Par contre, la Regie ne mentionne pas que les decisions D-2011-098 et 
D-2008-149 sont au meme effet. 

73. Forte de ce constat, la Regie estime, au paragraphe 372, « qu'il est necessaire 
de revoir /'article 12A. 2 a fin qu'il reflete /'intention premiere de la Regie qui y est 
associee »49 et, s'appuyant sur !'opinion minoritaire du regisseur Carrier dans la 
decision D-2006-066, elle estime qu'il : 

« y a lieu d'ajouter, en plus de la garantie relative aux nouveaux 
revenus, une mention quant au fait que ces revenus additionnels 
doivent etre induits par la nouvelle production injectee sur le reseau 
au point de raccordement. Un texte equivalent a celui prevu a 

45 Ibid, au para 332. 

46 Ibid, au para 334. 

47 Ibid. 

48 Ibid, au para 371. 

4s Ibid, au para 372. 
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/'option ii) de /'article 12A. 2 devrait done etre intraduit a 
/'option i). »50 

74. En sornrne, la Regie renverse !'opinion rnajoritaire de la formation ayant rendu la 
decision D-2006-066 sur cette question, qui avait expliciternent rejete la 
dernande du RNCREQ, tout en presentant a tort la position du Transporteur 
cornrne etant celle qui charnboule le cadre reglernentaire constitue en vigueur. 
Constatant qu'un tel ajout a l'option i) rend cette option indissociable de 
!'option ii), la Regie decide d'abroger !'article 12A.2 i). II est done faux de 
pretendre que la decision d'abroger !'article 12A.2 i) « reflete /'intention premiere 
de la Regie ». 

Ill. L'AVIS PUBLIC DANS LE DOSSIER R-3888-2014 ETAIT INSUFFISANT 
POUR QUE LA REGIE PROCEDE A L'EXAMEN DE LA TENEUR DES 
ENGAGEMENTS ET DE L'OPPORTUNITE D'ABROGER L'ARTICLE 12A.2 i) 

75. L'abrogation de !'article 12A.2 i) et le fait de faire perdre au Producteur ses droits 
acquis ont pris ce dernier par surprise car l'avis prevu par la decision 
D-2014-081 ne rnentionnait nullernent que la Regie avait !'intention de rernettre 
en cause la teneur des engagements, et encore mains qu'elle considerait 
abroger !'article 12A.2 i) adopte par la Regie huit ans plus tot. 

76. Le droit du Producteur d'etre informe du fait que ces enjeux allaient faire l'objet 
d'un examen par la Regie, par voie d'avis public, est pourtant un droit 
elementaire : 

50 Ibid. 

« Le drait elementaire que confere a /'administre la regle audi 
alteram partem est celui de connaitre non seulement qu'une 
decision sera prise, mais encore /'objet de cette decision et /es 
raisons qui poussent le tribunal a la prendre et, le cas echeant, /es 
griefs qu'on peut avoir contre /ui. 

[ ... ] 

La jurisprudence exige que cet avis a /'administre contienne /es 
elements necessaires pour /ui permettre d'offrir une defense ou de 
faire des representations valables. II ne faut pas que /'administre 
soit pris par surprise. II s'ensuit que /'avis ne doit pas etre trap 
vague. La nature du grief reprache ne doit pas etre trap imprecise. 
L 'a vis de convocation ne doit pas prefer a confusion. »51 

51 Patrice Garant, Droit administratif, 6• Eld, Cowansville, Yvon Blais, aux pp 610, 613 [ONGLET 13]; voir 
aussi Consortium Developments (Clearwater) Ltd. c Sarnia (Ville), [1998] 3 RCS 3, au para 28 
[ONGLET 14]; Confederation Broadcasting c C.R. T.C., [1971] RCS 906, aux pp 924-926 [ONGLET 
15]; Protection de la jeunesse - 134853, 2013 QCCS 5411, aux paras 19-22, 24, 28 [ONGLET 16]; 
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77. Le simple fait que l'avis soit insuffisant a cet egard justifie que la presente 
demande de revision soit accueillie : 

« Si son grief est fonde, son pourvoi devra etre accueilli, puisqu'il 
est inconteste que le droit d'etre entendu implique /'obligation d'etre 
avise, au prealable, des questions qui seront debattues, des griefs 
qui sont reproches et des sanctions qui pourraient etre 
imposees. »52 

78. Un tel resultat est justifie car l'insuffisance de l'avis constitue un manquement 
aux regles elementaires de la justice naturelle : 

« [16] La lettre en date du 21 aoOt 1997 de la section d'appel, qui 
est citee integralement plus haut, ne constitue pas un avis suffisant 
ou raisonnable donne au demandeur. Si la section d'appel avait 
/'intention de reexaminer le dossier du demandeur afin de decider 
s'il convenait de prolonger le sursis, comme le Jui permettait le 
paragraphe 74(3) de la Loi, el/e pouvait et aurait dO en informer le 
demandeur. Ce dont le demandeur a ete avise, c'est que la section 
d'appel s'assurerait qu'il avait respecte Jes conditions du sursis. 
Comme /'a constate la presidente de /'audience, la preuve a revele 
que le demandeur avait respecte Jes conditions qui Jui avaient ete 
imposees. A mon avis, ce fait aurait dO etre suffisant pour trancher 
la question soumise a la section d'appe/ le 20 octobre 1997. Dans 
Jes circonstances, je suis done d'avis que Jes reg/es de justice 
nature/le exigent que la decision de la section d'appel soit annulee. 
Si la Commission desire reexaminer le sursis initial, elle a 
competence pour le faire, mais Jes reg/es de justice nature/le 
exigent que le demandeur soit avise de /'intention de la 
Commission et ait la possibilite d'etre entendu. 

[ ... ] 

[20] A mon avis, si la section d'appel avait /'intention de reexaminer 
toutes Jes circonstances relatives a la conduite du demandeur en 
prison et en dehors de la prison, el/e avait simplement a donner un 
avis suffisant de son intention. Elle ne /'a pas fait et, dans Jes 
circonstances, la decision qu'elle a rendue le 3 decembre 1997 doit 
etre annulee. La decision relative a un appel annulant l'ordonnance 

Corriveau c Quebec (Regie des permis d'a/cool), EYB 1992-75282 (CS) aux paras 26-31, 34-35 
[ONGLET 17]. 

52 Taxi numero 3 inc. c Quebec (Commission des transports du Quebec), 1996 CanLll 6210 (QC CA), a la 
p 5 [ONGLET 18]. 
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de sursis rendue par la section d'appel le 22 juillet 1994 est 
annulee. »53 

IV. LA DECISION PORTE SCIEMMENT ATTEINTE AUX DROITS DU 
PRODUCTEUR TOUT EN CONSTATANT SON ABSENCE 

79. La Regie aurait pu aisement eviter la question des droits acquis du Producteur 
en procedant a une simple modification du libelle de !'article 12A.2 i), plutot que 
son abrogation, pour y inserer une condition voulant que les conventions de 
service de transport de long terme devaient avoir ete signees avant la date de la 
Decision, soit le 18 decembre 2015. 

80. Plutot que d'adopter cette solution simple et respectueuse des droits du 
Producteur, la Regie a plutot choisi d'agir en contravention aux principes 
juridiques applicables et au-dela de sa juridiction en aneantissant les droits 
acquis du Producteur d'utiliser le solde disponible en raison des revenus 
excedentaires de ses Conventions existantes pour satisfaire de futurs 
engagements vis-a-vis le Transporteur. 

81. Bien que la Regie ait correctement cite Jes criteres jurisprudentiels applicables a 
la reconnaissance des droits acquis, tels qu'enonces dans l'arret Dikranian, elle 
a manifestement erre dans son application de ces criteres. 

82. Dikranian nous enseigne qu'un droit acquis doit etre reconnu lorsque la situation 
juridique « est individualisee et concrete, et non generale et abstraite »54 et que 
cette « situation juridique etait constituee au moment de l'entree en vigueur de la 
nouvelle Joi »55. 

83. La Cour definit une situation individualisee et concrete simplement comme etant 
un droit qui est « acquis a une personne en parliculier »56. Quant au fait que la 
situation juridique soit constituee, la Cour precise que « /'accord contractue/ 
confere instantanement aux parlies des droits et obligations »57. 

84. La situation du Producteur est conforme en tous points a ces exigences. Le droit 
de se prevaloir de !'article 12A.2 i) pour ses engagements envers le Transporteur 
etait acquis a une personne en particulier, soit le Producteur. Ce dernier est par 

53 Stocking c Canada (Ministre de la Citoyennete et de /'Immigration), 1998 Canlll 8217 (CF), aux paras 
16, 20 [ONGLET 19]; voir aussi Canada (Ministre de la Citoyennete et de /'Immigration) c Charabi, 
2006 CF 996, aux paras 20-21 [ONGLET 20]; Canada (Citoyennete et Immigration) c Palumbo, 2007 
CF 1047, aux paras 24-26 [ONGLET 21]. 

54 Dikranian c Quebec (PG), 2005 CSC 73, au para 37 [ONGLET 22]. 

55 Ibid. 

56 Ibid, au para 39. 

s1 Ibid, au para 40. 
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ailleurs la seule personne a qui ce droit etait acquis, ce qui confirme la situation 
individualisee et concrete du Producteur. 

85. De plus, les Conventions etant signees a la date de la Decision, et le fait qu'un 
solde demeurait disponible pour des engagements futurs en vertu de ces 
Conventions font de la situation juridique du Producteur une situation juridique 
constituee. Les decisions D-2008-149 et D-2011-083 concernant le 
raccordement des centrales de l'Eastmain-1-A, de la Sarcelle et du complexe de 
la Romaine en sont l'illustration. 

86. Une application correcte des principes de l'arret Dikranian mene indubitablement 
a la conclusion que, tant qu'un solde subsiste, le Producteur beneficie d'un droit 
acquis d'utiliser la valeur actualisee des paiements a verser au Transporteur 
pendant la duree des Conventions a titre d'engagement vis-a-vis le Transporteur 
pour les coots engages par ce dernier pour assurer le raccordement de 
centrales. 

87. Pourtant, la Regie ne reconnait pas !'existence de ce droit acquis, pour les motifs 
suivants: 

(a) la preuve des intentions du Producteur qui l'ont mene a conclure les 
Conventions n'a pas ete faite, malgre qu'aux dires de la Regie, une telle 
preuve aurait amene « un eclairage utile sur /es motivations a l'origine de 
la signature des Conventions ». D'ailleurs, la Regie reconnait que la 
participation du Producteur aurait ete souhaitable a cet egard, sans 
s'interroger sur la suffisance de l'avis public qui n'alerte en rien le 
Producteur au fait que ses droits sont en peril et sans meme prendre la 
peine de convoquer le Producteur a !'audition. Plutot que de constater ce 
vice fondamental qui requiere la publication d'un nouvel avis avant qu'une 
decision ne soit prise, la Regie decide de proceder de toute fa9on et de ne 
pas examiner la question d'intention du Producteur qu'elle juge pertinente, 
afin de ne pas porter atteinte a la regle audi alteram partem58 - par 
ailleurs, dans les faits, c'est la Regie qui transgresse la regle en question 
en omettant d'aviser le Producteur que son droit est menace; 

(b) aux yeux de la Regie, !'existence d'un droit acquis se concretise lorsqu'un 
signataire d'une convention de service decide de s'en prevaloir a tire 
d'engagement en vertu de !'article 12A.2 i)59; 

(c) le fait que la Regie ait accepte !'utilisation des Conventions n'a pas pour 
effet de creer un droit acquis d'utiliser !'ensemble des revenus de ces 

58 Decision D-2015-209 (18 decembre 2015), aux paras 385-387, 396[ONGLET12]. 

ss Ibid, aux paras 391-395. 
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Conventions pour couvrir des engagements vis-a-vis le Transporteur pour 
les coats encourus par ce dernier pour le raccordement de centrales60 ; 

(d) les T&C ont un caractere evolutif61; 

(e) en signant les Conventions, le Producteur ne pouvait avoir que de simples 
expectatives de pouvoir en utiliser les revenus conformement a !'article 
12A.2 i)62. 

88. Ces motifs ne resistent pas a analyse. 

89. D'abord, le critere de !'intention du Producteur en signant les Conventions, cite 
par la Regie comme critere fondamental sur lequel elle ne peut pas se prononcer 
hors de la presence du Producteur, tout en ne jugeant pas approprie de l'aviser, 
de meme que de le mentionner dans l'avis public, du fait que !'abrogation de ses 
droits est envisagee, est dans les faits un critere invente par la Regie qui ne se 
retrouve pas dans le cadre d'analyse de la Cour supreme dans Dikranian. 
L'intention du Producteur n'est pas un critere pertinent aux fins de !'analyse de la 
force executoire des Conventions. 

90. En effet, le test elabore dans Dikranian se veut objectif - une situation juridique 
est individualisee, concrete et constituee, ou elle ne l'est pas. On ne se demande 
pas si un justiciable souhaitait beneficier d'un droit acquis, mais plutot si sa 
situation satisfait le critere objectif applicable afin qu'il puisse pretendre a 
!'existence d'un droit acquis. 

91. Quant aux autres motifs, ils doivent etre rejetes, car ils ignorent l'historique qui 
sous-tend !'adoption de !'article 12A.2 i). Comme nous l'avons explique 
ci-dessus, la Regie a adopte cette disposition afin de creer un incitatif a la 
conclusion de conventions de service de transport de long terme. 

92. Pour que cet incitatif ait une quelconque valeur, ii doit etre en vigueur pour la 
duree de vie de la convention, sinon ii ne s'agit aucunement d'un incitatif et un 
client du Transporteur aurait tout interet a se prevaloir de !'article 12A.2 ii) plutot 
que de !'article 12A.2 i). 

93. En exprimant si clairement dans la decision D-2006-66 son intention de creer un 
tel incitatif, l'on ne peut conclure par la suite que le Producteur, qui a conclu ces 
Conventions dans ce cadre, puisse par la suite se voir refuser l'acces a ce meme 
incitatif. C'est done evidemment la conclusion d'une convention dans ce contexte 
qui confere le droit acquis, et non !'utilisation des revenus de celles-ci pour 
couvrir des engagements vis-a-vis le Transporteur. 

60 Ibid, au para 397. 

61 Ibid, aux paras 398-400. 

62 Ibid, au para 403. 
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94. II appert assez clairement en filigrane de la Decision que la formation qui l'a 
rendue n'est tout simplement pas d'accord avec la majorite de la formation dans 
le dossier R-3549-2004 quant a !'adoption de !'article 12A.2 i), car celle-ci va 
jusqu'a citer avec approbation le regisseur dissident sur cette question a 
l'epoque. 

95. La formation ayant rendu la Decision a evidemment le droit d'etre en desaccord 
avec le cadre reglementaire constitue, et d'y apporter des modifications. Elle ne 
pouvait, cependant, le faire sans annoncer ses couleurs aux personnes 
interessees, par le biais d'un avis public explicite, et elle ne pouvait porter 
atteinte aux droits acquis de personnes qui, de bonne foi, s'etaient fiees sur les 
decisions precedentes de la Regie pour prendre leurs engagements contractuels 
dans ce cadre reglementaire. 

96. A cet egard, la formation ayant rendu la Decision a malheureusement failli a sa 
tache et la decision d'abroger !'article 12A.2 i) et de ne pas reconnaitre les droits 
acquis du Producteur doit par consequent etre invalidee. 

Montreal, ce 10 mai 2016 

OSLER, HOSKIN & HARCOURT, s.E.N.C.R.L./s.r.I. 
Avocats d'Hydro-Quebec, dans ses activites de 
production d'electricite 


